
ORGANISME DE FORMATION                              Nom ................................................................................……........ 

N° d’activité N° de SIRET
Adresse...............................................................................................................................................................……........
Code postal ........................Ville ..................................................Tél. .................................Fax ......................................

STAGIAIRE (salarié sous contrat à durée indéterminée exclusivement)
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N° ADHÉRENT :

N° de SIRET
Raison sociale .................................................................
Nom de la personne qui suit le dossier ...........................
Mail ................................................................................

SIÈGE SOCIAL : AGEFOS PME ILE DE FRANCE 11, RUE HÉLÈNE 75849 PARIS CEDEX 17 • TÉL. 0826 301 311(0,15 € TTC/mn)
L’AGEFOS PME ILE DE FRANCE est mandataire agissant au nom et pour le compte du Fonds d’Assurance Formation des Salariés des Petites et Moyennes Entreprises.

AGEFOS PME - sis, 187, quai de Valmy - 75010 Paris, SIRET 301 761 987 00330, Code APE 913 E, agréé par arrêté ministériel du 24-01-1973 renouvelé le 22-03-1995.

à retourner à :
AGEFOS PME ILE DE FRANCE
CGA
TSA 91162
91916 EVRY CEDEX 9

Les dossiers incomplets ne pourront pas être pris en charge (voir sur la
notice les pièces à fournir).
Cette demande ne vaut pas inscription auprès de l’organisme de formation.

Cadre réservé à AGEFOS PME ILE DE FRANCE

DEMANDE DE GESTION DE PÉRIODE DE PROFESSIONNALISATION 

MISE EN ŒUVRE DE LA PÉRIODE DE PROFESSIONNALISATION

Date de début : Date de fin : Intitulé :
Type de sanction : Lieu : o entreprise o organisme de formation

Le cas échéant, la période de professionnalisation se réalise tout ou partie en dehors du temps de travail à l’initiative :
o Salarié(e) o Employeur

Le présent signataire a pris connaissance et accepte les conditions générales de gestion relatives au présent document.
A ................................................ Le .....................................................
Signature (en précisant la qualité du signataire) et cachet de l’entreprise

Pour les entreprises de 10 salariés et plus :
Je demande la prise en charge des rémunérations et frais annexes; le cas échéant, du coût pédagogique restant à la charge
de l’entreprise sur le plan de formation :  o Oui o Non
Salaire horaire (charges patronales incluses) :
Salaire horaire net de référence (pour le calcul de l’allocation de formation, le cas échéant) :

réservé à AGEFOS PME ILE DE FRANCE

Professionnalisation Solde

Dossier n°

Nom .........................................................
Prénom .....................................................
sexe F o H o
Date de naissance ....................................
Niveau de formation ................................
CSP :

Date d’entrée dans l’entreprise .................
Ancienneté ...............................................

Poste actuel occupé :
Catégorie de salarié (en CDI) éligible à la période de professionnalisation :
o dont la qualification est insuffisante au regard de l’évolution

des technologies et de l’organisation du travail
o ayant 20 ans d’activité professionnelle ou âgé d’au moins

45 ans et avec au moins 1 an d’ancienneté dans l’entreprise
o en retour de congé maternité
o en retour de congé parental
o qui envisage la création ou la reprise d’une entreprise
o bénéficiaire de l’obligation d’emploi (travailleur handicapé...)
o autre, précisez  ..........................................................................

4 Technicien AM VRP 
5 Ingénieur cadre

1 Ouvrier non qualifié 
2 Ouvrier qualifié
3 Employé

TUTEUR (si un tuteur est désigné, vous pouvez bénéficier de l’aide à la fonction tutorale)
o Oui (remplir la demande de prise en charge tutorat) o Non

Dispositif réservé aux salariés en contrat à durée indéterminée

Actions de ... Nombre d’heures Coût HT Nombre d’heures financées Coût HT financé

Évaluation

Formation

Accompagnement
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Nombre d’heures totales HTT*
Utilisation du DIF : o Oui  o Non
Si oui, précisez : 

o ............ heures DIF utilisées pendant le temps de travail
o ............ heures DIF utilisées HTT*

Nombre d’heures  HTT* :

Si utilisation du DIF, ............ Coût HT
Si coût supérieur, prise en charge sur
le PF, ............ coût HT restant.

*HTT : hors temps de travailInitiative salarié(e) Initiative employeur



CONDITIONS GÉNÉRALES DE GESTION
PÉRIODE DE PROFESSIONNALISATION

L’ENTREPRISE s’engage :

• À consulter les instances représentatives du personnel (s'il y a lieu).

• À ne pas demander le même financement à un autre OPCA.

• À donner mandat à AGEFOS PME ILE DE FRANCE pour régler directement les heures de formation à l’(aux)

organisme(s) de formation, dans la limite du financement accordé par AGEFOS PME ILE DE FRANCE.

• À retourner pour le règlement de la dernière échéance, le questionnaire de fin d'action de professionnalisation

et le dernier bulletin de salaire du bénéficiaire.

• À tenir à disposition d’AGEFOS PME ILE DE FRANCE, dans les délais prescrits, les pièces justificatives (bulle-

tins de salaires, attestations de présence, accord entre l’employeur et le salarié au titre du DIF et/ou sur l’organi-

sation d’une formation en hors temps de travail), à conserver celles-ci et à se soumettre aux contrôles pouvant

être réalisés par AGEFOS PME ILE DE FRANCE.

• À informer AGEFOS PME ILE DE FRANCE et l’organisme de toute suspension ou rupture du contrat de travail

ou arrêt de la période de professionnalisation (maladie, maternité, congé parental, etc.).

• À respecter l’ensemble des dispositions légales relatif au droit du travail et plus particulièrement en matière

d’hygiène et de sécurité.

• Dans le cas où les heures de formation se déroulent tout ou partie en dehors du temps de travail :

- A ne pas dépasser le quota d’heures hors temps de travail, à savoir quota d’heures DIF + 80 heures sur

une même année civile.                                             

- A respecter les modalités de mise en oeuvre des heures hors temps de travail :

. Lorsque le salarié utilise uniquement son DIF, celui-ci adresse une demande de DIF à l’employeur.

. Lorsque les heures hors temps de travail comptent les 80 heures de la catégorie 3 du

plan de formation, l'employeur définit les  engagements auxquels l'entreprise est tenue si le salarié suit

avec assiduité la formation et satisfait aux évaluations prévues.

• À verser au salarié une allocation de formation, correspondant à 50% du salaire horaire net de référence.

AGEFOS PME ILE DE FRANCE s’engage :

• À vérifier la conformité de la période de professionnalisation et détermine le montant du financement accordé.

Ce montant est plafonné au barème forfaitaire, déterminé par voie réglementaire et/ou conventionnelle, multi-

plié par le nombre d’heures pris en charge.

• À régler les heures de formation effectivement suivies par le salarié dans le respect de l’article L.920-9 du code

du travail.

• À mettre à disposition des entreprises, toute information relative au dispositif de la période de professionnalisation,

sur le site www.agefos-pme-iledefrance.com


